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Un édifice colossal, couvrant une superficie de 3 '/4 hectares et

contenant noo locaux, borde la Tamise sur une longueur de 286

mètres, c'est le palais de Westminster. Après l'incendie de

l'antique palais royal en [834, commença en 1837 la construction
du nouvel édifice qui engloutit la somme.considérable de 50
millions de francs. En 1868 seulement Westminster était terminé.
A l'angle nOrd-ouest se dresse majestueusement le clocher de

97.5 mètres de hauteur renfermant la cloche de St-Etienne, une

cloche géante du poids de 140 quintaux.
La chambre des lords, occupant une notable partie du palais.

est luxueuse et confortable et contraste singulièrement avec la

chambre des communes dont l'installation est des plus modestes.

La galerie royale avec les fresques de Alaleise représentant la

mort de Nelson y est surtout remarquable.

£xa ^êofie à fa Tigne

Voici, venir l'heureux temps où, devant les rivières
à l'eau tranquille et claire, nos bons pêcheurs vont
s'installer. C'est bien l'occasion de parler de la pèche,
de ce sport démocratique, dont lous les fervents sont
un peu poêles, lanl la douce rêverie qu'il procure
berce et enchante les esprits. •

On peut dire que la pèche date de l'origine même
du monde. L'homme ne vivait alors que de la nourriture

qu'il savait se procurer lui-même; il chassaiL et
et péchait. Tant bien que mal, à coup sûr, et ce n'était
pas l'art véritable d'à présent, avec ses engins
perfectionnés et les procédés savants que connaissent seuls
les professionnels et les habiles. Le premier fil venu
avec un crochet rudimentaire et on ferrait au petit
bonheur! Cependant le résultat était loin d'élre
médiocre cl Homère conte, dans l'Odyssée, les prouesses
de pêcheurs dont l'hameçon faisait merveille.

Mais on souhaitait mieux faire cependant, et on créa
vite le filet. Dès lors, la pêche devint une véritable
industrie. On y employait des esclaves qui passaient
toul le jour à la mer et, bientôt des établissements
de salaisons s'établirent à Sinope et à Byzance d'où
le poisson étail dirigé sur les principaux centres.' Il
y avait aussi des pêcheurs qui travaillaient pour leur
compie et vendaient le produit de leur pêche. On sail
que le Christ trouva parmi eux la plupart de ses
disciples.

En France, la pêche fui longtemps un apanage des

religieux. Les rois offraient à certains couvents, telle
ou telle rivière avec droil exclusif d'y prendre du
poisson. Puis, les seigneurs usèrent de la même
faculté sans y être d'ailleurs aucunement autorisés el
il y eut, pendant un siècle, de telles déprédations
commises dans les forêts et les cours d'eau, .que
Philippe le Hardi dut. en 1270 et 1271. réglementer
successivement la chasse et la pêche. Les effets de

cetle ordonnance furent à neu près nuls. Les châtelains

continuèrent à saccager les rivières el cela dura
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jusqu'à la Révolution qui remit la pèche dans le
domaine commun.

Chez nous, elle est considérée comme un sport peu
(lislingué el un tantinet ridicule. Je ne sais quel ironiste
a défini la pèche à la ligne: « Un fil qui a un hameçon
à un bout et un imbécile à l'autre ». Celui-là a tenu
à l'aire un mot, mais il a produit une bêtise, car il
suffit d'être quelque peu au courant pour savoir que
des hommes éminents furent el sont encore des li-
gneurs émériles.

Tout récemment encore, la cohorte des pécheurs
ne comptait-elle pas des littérateurs comme Guy de
Maupassant, Alphonse Dantici, Alexandre Dumas père,
Armand Sylvestre, Jules Sandeau, Alphonse Karr,
Emile Augicr, Auguste Maquet, Emile Zola, des aiiis-

les comme les peintres cl dessinateurs, Meissonnier,
Falguière, Rodin, Alphonse de Neuville, comme les
comédiens Silvain el Mounet-Sully, des musiciens comme

Rossini. Ambroise Thomas, Massenet, etc.. el enfin
des hommes politiques comme Gambetta, Félix Faure,
Spuller et de nos jours M. Waldeck-Rousseau?

Celui-ci est, en effet, un fanatique de l'hameçon
et au temps même où il tenait avec taril d'habileté les
rênes du pouvoir, il ne se passait pas de dimanche
sans que le président du Conseil ne s'échappât de la
place Beauv'eau pour aller entre Athis-Mons et Juvisy
taquiner les poissons de la Seine. Et c'était certainement

un speclacle peu banal que celui du chef du
gouvernemeni velu d'un costume de coutil fripé cl
souillé, coiffé d'un chapeau de jonc de deux sous,
guettant avec ailenlion et gravité le flotteur de sa

ligne, landis que son chef de cabinet, qui n'avait ni
la foi, ni la science, jetait son amorce en pensant à
autre chose — peut-être au torticolis qui gagnait son
cou, tendu vers l'eau durant des heures.

On voit que le pelit rentier et l'épicier retiré des
affaires qui vont mouiller le fil le dimanche ont eu
d'illustres devanciers et d'éminenls imitateurs.
Notons qu'il y a eu en France 270,000 pêcheurs et nous
ne parlons, bien entendu, que. des affiliés aux
sociétés professionnelles. Cela n'est rien, d'ailleurs,
comparativement à l'Anglelerre et c'esl là, véritablement,
que la pèche esl le plus en faveur.

D'abord elle compte 7-10,000 adeptes embrigadés;
puis la plus haute aristocratie ne dédaigne pas de
téndre la ligne. La reine Victoria était une pêcheuse

émérite, de même que la reine actuelle. Enfin, à la
Cour seulement, on compte parmi les ligneuses les
plus intrépides: la princesse Victoria et la duchesse
de Fife, sœurs du roi Edouard VIL la duchesse de

Portland, la duchesse de Bedford, lady Westmoreland,
lady Bridge, etc.

Vous voyez, pêcheurs mes amis que vous avez de

qui lenir! J. R.

Poste de police française à la frontière de Maroc

Au commencement de l'insurrection au Maroc et afin d empêcher

l'introduction des tribus et rebelles, sur le territoire de là

frontière touchant au Maroc, il a été installé des postes de police
ou de garde et cette fonction est remplie par les spahis.

Postç de police français (spahis) à la frontière du Maroc
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